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RÉSUMÉ  
 

FR 

Étude réalisée pour la commission AGRI − Zones 
rurales — Niveaux de soutien et impact sur la 
compétitivité des exploitations agricoles  

La compétitivité agricole est un concept 
complexe et multiforme qui manque d’une 
définition ou d’une méthode de mesure 
unique et standardisée. Il comprend «la 
capacité de vendre des produits répondant 
aux exigences de la demande (prix, qualité, 
quantité) et, en même temps, d’assurer des 
bénéfices au fil du temps qui permettent à 
l’entreprise de prospérer sur le marché 
national ou international» (Latruffe 2010). La 
compétitivité des exploitations dépend 
notamment de la taille de l’exploitation, du 

type d’agriculture, de la localisation, du capital humain et de l’accès à la technologie et à 
l’innovation. 

Objectif et approche 
Cette étude analyse la manière dont la politique agricole commune (PAC) et les aides d’État 
soutiennent la compétitivité des exploitations, en tenant également compte du soutien aux jeunes 
agriculteurs et aux femmes. Il identifie les principaux facteurs et défis pour la compétitivité agricole, 
ainsi que l’opportunité et l’efficacité de la PAC pour accroître la compétitivité agricole pour les 
périodes de programmation 2014-2022 et 2023-2027. Les niveaux de soutien de la PAC à la 
compétitivité et au revenu agricole sont examinés séparément. 

L’étude se concentre sur huit types d’interventions de la PAC qui contribuent directement à la 
compétitivité des exploitations: soutien couplé au revenu, soutien sectoriel, investissements 
productifs, outils de gestion des risques, échange de connaissances, coopération et soutien à 
l’installation des jeunes agriculteurs et leur aide complémentaire au revenu (CIS-YF). 

L’analyse s’appuie sur une analyse documentaire, les 28 plans stratégiques relevant de la PAC (DSP), 
des données financières du portail Agridata et des indicateurs de la PAC, d’EUROSTAT et du RICA et 
des ateliers internes avec des experts de haut niveau.  

Le présent document est le résumé de l’étude sur les zones rurales — Niveaux de soutien et 
impact sur la compétitivité des exploitations agricoles. L’étude complète, disponible en anglais, 
peut être téléchargée à l’adresse suivante: https://bit.ly/41XwZtx 

https://bit.ly/41XwZtx
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Conclusions 
La productivité totale des facteurs (PFT) est un indicateur de la compétitivité agricole. Dans l’UE, la 
croissance de la PTF est positive, bien que le taux de croissance ralentisse depuis 2015. Elle a été 
principalement tirée par la croissance de la productivité du travail. Bien que la PTF soit un indicateur 
clé de la compétitivité, elle présente des limites en ce qui concerne l’exclusion des questions liées à 
la durabilité. 

Les agriculteurs sont confrontés à de nombreux défis pour maintenir leur compétitivité. Les défis 
actuels comprennent le renforcement de leur position dans la chaîne de valeur, la volatilité des prix 
et les risques de production, le renouvellement des générations, le respect des exigences strictes de 
la législation de l’UE sur les pratiques agricoles, la lutte contre le changement climatique et 
l’adoption d’innovations, y compris les technologies numériques. Les défis à venir comprennent 
notamment les risques liés au changement climatique et les changements dans l’alimentation des 
consommateurs et les systèmes agroalimentaires. 

Dans l’ensemble, la PAC fournit aux États membres des outils leur permettant de relever, au moins 
partiellement, un grand nombre des défis actuels en matière de compétitivité. Le cadre politique de 
la PAC prévoit divers mécanismes permettant d’améliorer la transparence du marché, de stabiliser 
les marchés et de réagir aux crises. Cependant, ces outils ne tiennent pas compte des événements 
importants qui pourraient avoir une incidence profonde sur les modèles de production au cours des 
prochaines décennies, par exemple des changements importants dans les facteurs bioclimatiques 
et des conséquences imprévisibles du changement climatique. 

Les interventions des DSP démontrent une continuité avec la période 2014-2022, allouant en 
moyenne 20 % du budget de la PAC financé par l’UE aux interventions en faveur de la compétitivité. 
Toutefois, le soutien à la compétitivité entre les États membres varie à la fois en ce qui concerne 
l’allocation budgétaire (entre 10 et 30 %), le type de soutien (outils de gestion des risques, soutien 
aux investissements productifs, soutien sectoriel, y compris le soutien aux organisations de 
producteurs et à la coopération) et la part des exploitations ciblées. 

Le transfert de connaissances, la diffusion et l’adoption des nouvelles technologies, ainsi que 
la coopération, sont susceptibles de relever les défis de la compétitivité agricole. Malgré une 
augmentation du soutien de la PAC à ces interventions, les budgets restent limités, ces questions 
étant souvent abordées en dehors de la PAC. 

L’objectif de la PAC consistant à renforcer la position des agriculteurs dans la chaîne de valeur 
est principalement soutenu par des interventions sectorielles, une coopération et des 
investissements productifs dans la chaîne de valeur. Pourtant, la plupart des DSP n’ont fait qu’un 
usage limité de ces outils. 

L’ adoption de technologies nouvelles et numériques par les agriculteurs offre l’occasion de 
renforcer la compétitivité des exploitations, mais elle reste un défi. Les DSP s’attaquent à ce défi de 
manière hétérogène grâce à des investissements, à l’échange de connaissances et à la coopération. 
Cependant, on sait peu de choses sur l’adoption des technologies numériques par les agriculteurs 
et il reste un manque de données sur la valeur ajoutée des nombreuses innovations numériques 
existantes et émergentes. Les États membres abordent également cette question au moyen de 
stratégies nationales ou régionales. 

Les jeunes agriculteurs et les femmes sont essentiels à la vitalité des zones rurales, notamment 
dans les zones rurales reculées où leur présence a diminué. Les jeunes agriculteurs jouent un rôle 
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important dans l’amélioration de la compétitivité des exploitations et de la dynamique du 
secteur agricole en ce qui concerne également les défis à venir. Outre la mise en place d’un soutien 
et de la CEI-YF, certains DSP planifient des actions spécifiques de coopération et d’échange de 
connaissances. Pourtant, les principaux aspects du renouvellement des générations, par 
exemple l’accès à la terre et le prix des terres, ne relèvent pas du champ d’application de la PAC 
et doivent être abordés dans le cadre de politiques nationales. 

L’égalité entre les hommes et les femmes est passée d’une question transversale du deuxième pilier 
de la PAC au cours de la période 2014-2022 à un objectif spécifique de la PAC (OS8) en 2023-2027. 
Tous les DSP reconnaissent les défis auxquels sont confrontées les femmes, mais seule une 
minorité cible spécifiquement les femmes dans l’agriculture. Des aspects tels que le statut juridique 
des agricultrices et la sécurité sociale vont au-delà de la PAC et relèvent de la responsabilité 
nationale. 

L’exposition accrue aux risques pour la production agricole (facteurs de demande et d’offre, 
risques climatiques, dépendance à l’égard des intrants importés) affecte également la 
compétitivité des exploitations. Pour les atténuer, la PAC intervient au moyen de paiements 
directs et d’un soutien à la diversification (par la conditionnalité, l’aide couplée au revenu, les 
programmes écologiques, les mesures agro-environnementales-climat (AECM) et le soutien à 
l’investissement), contribuant à la stabilisation des revenus des agriculteurs, promouvant des 
pratiques agricoles plus durables et aidant les agriculteurs à devenir plus autonomes et résilients. 
Les exploitations plus résilientes ne sont pas les plus compétitives, mesurées par les indicateurs de 
productivité actuels. La PAC fournit également des outils de gestion des risques pour aider les 
agriculteurs à faire face aux risques liés à la production, au marché et aux revenus, bien que leur 
utilisation par les États membres reste limitée. Enfin, la PAC contribue à la stabilisation des marchés 
et fournit des outils pour réagir rapidement aux crises. 

L’adaptation au changement climatique est un défi majeur pour la compétitivité des 
exploitations agricoles. Les DSP s’attaquent à ce défi en augmentant le soutien aux investissements 
pour l’adaptation et la prévention des risques, les outils de gestion des risques, l’échange de 
connaissances et l’intensification des actions sectorielles. Les AECM et les éco-régimes visent à 
soutenir les changements dans les pratiques agricoles. Bien que ces outils soient essentiels pour 
lutter contre le changement climatique, ils ne font que marquer une première étape dans la 
promotion des changements dans les pratiques agricoles. Les risques plus graves mis en évidence 
dans les modèles prédictifs tels que ceux mis au point par le GIEC doivent encore être pris en 
considération. 

L’UE a établi des exigences juridiques strictes en matière de pratiques agricoles durables et de 
sécurité alimentaire. Cela impose l’adoption de pratiques agricoles plus coûteuses qui affectent la 
compétitivité. La PAC 2023-2027 permet déjà de compenser les surcoûts ou les pertes de revenus, 
mais pas de financer la production de biens publics environnementaux. 

Recommandations 
• Intégrer les aspects de durabilité dans les indicateurs de compétitivité afin de mesurer la 

«compétitivité durable». Le juste équilibre entre durabilité et compétitivité devrait être au 
cœur des politiques futures. Par conséquent, étudier les avantages potentiels du passage de 
la compensation des coûts supplémentaires ou de la perte de revenus à la récompense de 
la production réelle de biens publics environnementaux (biodiversité, piégeage du CO2, 
etc.). 
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• La réponse aux défis de la compétitivité agricole dépend également d’autres politiques de 
l’UE au-delà de la PAC. Évaluer les effets tangibles de la cohérence des politiques entre la 
PAC et d’autres politiques de l’UE dans le cadre de l’examen semestriel des performances 
des DSP. Dans le même ordre d’idées, les futures interventions publiques devraient reposer 
sur des stratégies mondiales qui tiennent compte des besoins, au-delà de l’agriculture, de la 
vitalité des zones rurales, y compris des dispositions pour les jeunes agriculteurs et les 
femmes. Renforcer la cohérence des politiques entre le soutien de la PAC et les politiques 
nationales en matière de renouvellement des générations et de genre. 

• Promouvoir activement les outils de la PAC 2023-2027 en ce qui concerne l’échange de 
connaissances et la coopération à l’appui de la compétitivité des exploitations 
agricoles et les évaluer dans le cadre de l’examen semestriel de la performance des DSP. 

• Fournir un soutien ciblé et inclusif de la PAC à l’adoption et à l’utilisation par les agriculteurs 
de technologies nouvelles et numériques appropriées. 

• Concevoir une approche globale de la gestion des risques, appuyée par l’échange de 
connaissances, en collaboration avec les agriculteurs afin de répondre efficacement à leurs 
besoins. 

 

Informations complémentaires 
Ce résumé est disponible dans les langues suivantes: Anglais, français, allemand, italien et espagnol. 
L’étude, disponible en anglais, et les résumés peuvent être téléchargés à l’adresse suivante: 
https://bit.ly/41XwZtx 

Plus d’informations sur la recherche du département thématique pour AGRI: 
https://research4committees.blog/agri/ 
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